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©  La  chaudière  comprenant  un  coupe-tirage 
monté  au-dessus  du  corps  de  chauffe,  de  façon 
à  ménager  une  entrée  d'air  ambiant  additionnel 
entre  le  corps  de  chauffe  et  le  coupe-tirage,  par 
lequel  la  chaudière  est  raccordée  au  conduit  de 
fumée,  le  dispositif  de  sécurité  comprend  un 
détecteur  de  température  placé  à  l'extérieur  de 
la  chaudière  et  en  regard  de  ladite  entrée  d'air 
ambiant  additionnel,  le  détecteur  étant  ainsi 
balayé,  lorsque  la  chaudière  fonctionne,  par 
l'air  ambiant  qui  est  aspiré  à  travers  le  coupe- 
tirage  dans  le  conduit  de  fumée  pour  être 
mélangé  aux  gaz  de  combustion  évacués,  ce 
détecteur  étant  conçu  pour  couper,  par  tous 
moyens  appropriés  tels  qu'un  élément  défor- 
mable  lié  à  un  contact  électrique,  l'alimentation 
en  gaz  du  brûleur  de  la  chaudière,  lorsque  la 
température  détectée  dépasse  une  limite  prédé- 
terminée  $i  correspondant  à  une  anomalie  de 
tirage  et  pour  rétablir  cette  alimentation  seule- 
ment  au  bout  d'un  temps  t  prédéterminé,  lors- 
que  la  température  dans  l'environnement  du 
détecteur  est  tombée  à  une  valeur  62  corres- 
pondant  à  un  fonctionnement  normal  de  la 
chaudière  et  que  les  gaz  de  combustion  qui  se 
sont  éventuellement  échappés  dans  le  milieu 
ambiant  ont  eu  le  temps  d'être  réabsorbés  dans 
le  conduit  de  fumée  pour  être  évacués. 
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Le  projet  de  norme  européenne  et  le  projet  de 
norme  française  concernant  ce  type  d'appareil  impo- 
sent,  entre  une  coupure,  pour  anomalie  de  tirage,  de 
l'alimentation  en  gaz  d'une  chaudière  à  gaz  et  le  ré- 
tablissement  de  cette  alimentation,  un  temps  supé- 
rieur  à  10  minutes.  Ce  temps  sert  à  évacuer  les  gaz 
de  combustion  se  trouvant  dans  la  pièce.  Ceci  impose 
une  temporisation  du  dispositif  détecteur  utilisé. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un  dis- 
positif  détecteur  de  sécurité  répondant  à  l'exigence 
susindiquée. 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  dispositif  de  sécu- 
rité  détectant  une  anomalie  de  tirage  pour  chaudière 
à  gaz  fonctionnant  sur  conduit  de  fumée  à  tirage  na- 
turel,  cette  chaudière  comprenant  un  corps  de  chauf- 
fe,  un  brûleur  disposé  à  la  base  du  corps  de  chauffe, 
une  électrovanne  placée  sur  la  canalisation  d'alimen- 
tation  en  gaz  dudit  brûleur,  un  coupe-tirage  monté  au- 
dessus  du  corps  de  chauffe,  de  façon  à  ménager  une 
entrée  d'air  ambiant  additionnel  entre  le  corps  de 
chauffe  et  le  coupe-tirage,  par  lequel  la  chaudière  est 
raccordée  au  conduit  de  fumée  du  local  dans  lequel 
elle  est  installée,  un  détecteur  de  température  placé 
à  l'extérieur  de  la  chaudière  et  en  regard  de  ladite  en- 
trée  d'air  ambiant  additionnel,  le  détecteur  étant  ainsi 
balayé,  lorsque  la  chaudière  fonctionne,  par  l'air  am- 
biant  qui  est  aspiré  à  travers  le  coupe-tirage  dans  le 
conduit  de  fumée,  compte  tenu  de  la  dépression  ré- 
gnant  dans  ce  conduit,  pour  être  mélangé  aux  gaz  de 
combustion  évacués,  ce  détecteur  étant  conçu  pour 
couper  l'alimentation  en  gaz  du  brûleur  de  la  chaudiè- 
re,  lorsque  la  température  détectée  dépasse  une  limi- 
te  prédéterminée  correspondant,  pour  la  chaudière 
considérée,  à  u  ne  anomal  ie  de  tirage  et  au-delà  de  la- 
quelle  un  dégagement  de  gaz  de  combustion  conte- 
nant  du  gaz  carbonique  pourra  se  produire  dans  le  mi- 
lieu  ambiant,  au  niveau  du  coupe-tirage,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  détecteur  est  conçu  pour  rétablir  l'ali- 
mentation  en  gaz  seulement  au  bout  d'un  temps  t  pré- 
déterminé,  lorsque  la  température  dans  l'environne- 
ment  du  détecteur  est  tombée  à  une  valeur  92  corres- 
pondant  à  un  fonctionnement  normal  de  la  chaudière 
et  que  les  gaz  de  combustion  qui  se  sont  éventuelle- 
ment  échappés  dans  le  milieu  ambiant  ont  eu  le  temps 
d'être  réabsorbés  dans  le  conduit  de  fumée  pour  être 
évacués,  afin  d'éviter  tout  risque  d'asphyxie  par  les 
gaz  de  combustion  dans  le  local  où  la  chaudière  est 
installée. 

De  façon  connue,  l'air  ambiant  additionnel  intro- 
duit  par  le  coupe-tirage  est  destiné  à  assurer  une  dé- 
pression  stable  dans  le  corps  de  chauffe. 

Plus  le  tirage  est  mauvais,  plus  le  débit  d'évacua- 
tion  des  gaz  du  conduit  de  fumée  baisse,  moins  il  y  a 
d'air  ambiant  additionnel  aspiré  dans  le  conduit  pour 
être  mélangé  aux  gaz  de  combustion  et  les  refroidir  et 
plus  la  température  des  gaz  d'échappement  augmen- 
te,  jusqu'à  devenir  celle  des  gaz  de  combustion  dans 
le  corps  de  chauffe,  lorsqu'il  n'y  a  plus  du  tout  d'aspi- 

ration  d'air  ambiant  additionnel  et  lorsque  finalement 
les  gaz  de  combustion  s'échappent  dans  le  local  où 
se  trouve  la  chaudière.  Déceler  une  élévation  de  tem- 
pérature  à  l'extérieur  de  la  chaudière  et  en  regard  de 

5  l'entrée  d'air  ambiant  additionnel  permet  donc  de  dé- 
celer  une  anomalie  de  tirage  et  de  couper  en  consé- 
quence  l'alimentation  en  gaz  du  brûleur,  et  cela  bien 
avant  que  la  température  ne  devienne  excessive. 
Mais,  en  outre,  le  présent  détecteur  de  température 

10  n'autorise  le  rétablissement  de  l'alimentation  qu'au 
bout  d'un  temps  prédéterminé,  imposé  par  les  nor- 
mes  et  permettant  un  abaissement  de  la  température 
correspondant  à  un  écart  choisi. 

Un  tel  détecteur  de  température  est  un  dispositif 
15  de  sécurité  parce  qu'il  arrête  le  brûleur  suffisamment 

tôt  et  qu'il  le  remet  en  route  après  un  temps  d'arrêt  ré- 
tablissant  des  conditions  normales  de  fonctionne- 
ment  de  la  chaudière.  Ce  détecteur  évite  d'avoir  re- 
cours  à  un  système  de  temporisation  complémentaire 

20  et  onéreux,  qu'il  serait  possible  d'associerà  un  détec- 
teur  de  température  classique. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  détec- 
teur  de  température  comprend  un  élément  incurvé 
déformable  du  type  sautant,  susceptible  de  passer 

25  brutalement  d'une  forme  concave  à  une  forme 
convexe,  et  un  contact  relié  électriquement  à  ladite 
électrovanne,  disposé  à  proximité  de  l'élément  et  que 
celui-ci  actionne  lorsque  sa  courbure  change  brus- 
quement  de  sens  sous  l'effet  de  la  chaleur,  à  une  tem- 

30  pérature  déterminée  pour  l'élément  considéré  et  éga- 
le  à  ladite  température  fy,  le  contact  actionné  agissant 
sur  l'électrovanne  pour  couper  l'alimentation  en  gaz 
du  brûleur,  et  ledit  élément  déformable  présentant 
une  caractéristique  d'hystérésis  telle  qu'il  reste  défor- 

35  mé  pendant  tout  ledit  temps  t  de  sécurité  imposé  par 
les  normes,  temps  au  bout  duquel  il  reprend  sa  forme 
initiale,  sa  courbure  changeant  à  nouveau  brusque- 
ment  de  sens,  il  cesse  alors  d'actionner  ledit  contact 
et  il  autorise  par  conséquent  la  ré-alimentation  en  gaz 

40  du  brûleur,  la  température  détectée  étant  descendue 
à  la  valeur  92. 

L'élément  déformable  est  un  système  mécanique 
à  deux  positions  stables,  qui  sont  une  position  ouver- 
te  ou  une  position  fermée  au  sens  électrique  de  ces 

45  termes.  Il  a  un  double  effet  :  un  effet  sautant  qui  évite 
les  arcs  électriques  sur  les  contacts  et  un  effet  d'hys- 
térésis  sur  le  temps  de  coupure,  ce  qui  lui  permet  de 
remplir  la  double  fonction  d'un  interrupteur  classique 
et  d'un  temporisateur.  Le  présent  dispositif  de  sécuri- 

50  té  est  de  ce  fait  à  la  fois  simple  et  économique. 
L'élément  déformable  a  avantageusement,  mais 

sans  que  ceci  soit  limitatif,  la  forme  d'une  coupelle. 
Cette  coupelle  peut  être  métallique  et  avoir,  à  titre 
d'exemple,  les  dimensions  suivantes  :  diamètre  envi- 

55  ron  1  3  mm,  épaisseur  environ  2/1  0  mm,  course  de  la 
déformation  environ  2  mm.  Pour  assurer  une  tempo- 
risation  d'au  moins  1  0  mn,  elle  peut  être  conçue,  tou- 
jours  à  titre  d'exemple,  pour  un  écart  de  température 
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9i  -  92  d'environ  1  0°C,  avec  une  température  d'ouver- 
ture  0!  par  exemple  de  46°C  +  3°C  et  une  température 
de  fermeture  02  par  exemple  de  30°C  +  4°C,  l'écart  de 
température  étant  dans  ce  cas  de  10  à  20°C  pour  un 
temps  de  coupure  d'au  moins  10  mn.  Mais,  bien  en- 
tendu,  l'élément  déformable  peut  être  réalisé  à  la  de- 
mande  pour  d'autres  temps  de  coupure  et  d'autres 
écarts  de  température,  en  choisissant  convenable- 
ment  ses  caractéristiques  d'inertie  thermique. 

L'élément  déformable  et  le  contact  sont  mainte- 
nus  assemblés  dans  une  enveloppe  électriquement 
et  thermiquement  isolante,  par  exemple  en  matière 
plastique  telle  qu'une  résine  époxy,  et  l'ensemble  est 
monté  sur  ledit  coupe-tirage  par  l'intermédiaire  d'une 
bague-support  et  d'une  pièce  de  fixation  liée  à  cette 
bague,  de  sorte  que  l'élément  déformable  soit  à  une 
distance  de  la  chaudière  qui  est  généralement  de  l'or- 
dre  de  quelques  centimètres,  opportunément  de  2  cm 
dans  le  cas  de  l'exemple  indiqué  ci-dessus,  mais  qui 
variera  en  fonction  de  l'importance  de  la  chaudière  et 
des  caractréristiques  adaptées  à  celle-ci  de  l'élément 
déformable. 

Le  détecteur  de  température  comprend  en  outre, 
de  préférence,  un  capteur  de  chaleur,  qui  est  une  pla- 
quette  métallique  placée  en  avant  de  l'élément  défor- 
mable.  Ce  capteur  est  avantageusement  de  dimen- 
sions  un  peu  supérieures  à  celles  de  l'élément  défor- 
mable;  il  transmet  à  ce  dernier  les  calories  dégagées 
au  niveau  de  ladite  entrée  d'air  ambiant  additionnel. 

Des  modifications  de  détail  du  domaine  des  équi- 
valents  techniques  peuvent  être  apportées  au  dispo- 
sitif  de  sécurité  décrit  ci-dessus,  sans  que  l'on  sorte 
pour  cela  du  domaine  de  l'invention. 

Revendications 

1.-  Dispositif  de  sécurité  détectant  une  anomalie 
de  tirage  pour  chaudière  à  gaz  fonctionnant  sur 
conduit  de  fumée  à  tirage  naturel,  cette  chaudière 
comprenant  un  corps  de  chauffe,  un  brûleur  disposé 
à  la  base  du  corps  de  chauffe,  une  électrovanne  pla- 
cée  sur  la  canalisation  d'alimentation  en  gaz  dudit 
brûleur,  un  coupe-tirage  monté  au-dessus  du  corps 
de  chauffe,  de  façon  à  ménager  une  entrée  d'air  am- 
biant  additionnel  entre  le  corps  de  chauffe  et  le  cou- 
pe-tirage,  par  lequel  la  chaudière  est  raccordée  au 
conduit  de  fumée  du  local  dans  lequel  elle  est  instal- 
lée,  un  détecteur  de  température  placé  à  l'extérieur  de 
la  chaudière  et  en  regard  de  ladite  entrée  d'air  am- 
biant  additionnel,  le  détecteur  étant  ainsi  balayé,  lors- 
que  la  chaudière  fonctionne,  par  l'air  ambiant  qui  est 
aspiré  à  travers  le  coupe-tirage  dans  le  conduit  de  fu- 
mée,  compte  tenu  de  la  dépression  régnant  dans  ce 
conduit,  pour  être  mélangé  aux  gaz  de  combustion 
évacués,  ce  détecteur  étant  conçu  pour  couper  l'ali- 
mentation  en  gaz  du  brûleur  de  la  chaudière,  lorsque 
la  température  détectée  dépasse  une  limite  prédéter- 

minée  0!  correspondant,  pour  la  chaudière  considé- 
rée,  à  une  anomalie  de  tirage  et  au-delà  de  laquelle 
un  dégagement  de  gaz  de  combustion  contenant  du 
gaz  carbonique  pourra  se  produire  dans  le  milieu  am- 

5  biant,  au  niveau  du  coupe-tirage,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  détecteur  est  conçu  pour  rétablir  l'alimenta- 
tion  en  gaz  seulement  au  bout  d'un  temps  t  prédéter- 
miné,  lorsque  la  température  dans  l'environnment  du 
détecteur  est  tombée  à  une  valeur  02  correspondant 

10  à  un  fonctionnement  normal  de  la  chaudière  et  que 
les  gaz  de  combustion  qui  se  sont  éventuellement 
échappés  dans  le  milieu  ambiant  ont  eu  le  temps 
d'être  réabsorbés  dans  le  conduit  de  fumée  pour  être 
évacués. 

15  2.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  détecteur  de  température 
comprend  un  élément  incurvé  déformable  du  type 
sautant,  susceptible  de  passer  brutalement  d'une  for- 
me  concave  à  une  forme  convexe,  et  un  contact  relié 

20  électriquement  à  ladite  électrovanne,  disposé  à  proxi- 
mité  de  l'élément  et  que  celui-ci  actionne  lorsque  sa 
courbure  change  brusquement  de  sens  sous  l'effet 
de  la  chaleur,  à  une  température  déterminée  pour 
l'élément  considéré  et  égale  à  ladite  température  fy, 

25  le  contact  actionné  agissant  sur  l'électrovanne  pour 
couper  l'alimentation  en  gaz  du  brûleur,  et  ledit  élé- 
ment  déformable  présentant  une  caractéristique 
d'hystérésis  telle  qu'il  reste  déformé  pendant  tout  le- 
dit  temps  t  de  sécurité  imposé  par  les  normes,  temps 

30  au  bout  duquel  il  reprend  sa  forme  initiale,  sa  courbu- 
re  changeant  à  nouveau  brusquement  de  sens,  il  ces- 
se  alors  d'actionner  ledit  contact  et  il  autorise  par 
conséquent  la  ré-alimentation  en  gaz  du  brûleur,  la 
température  détectée  étant  descendue  à  la  valeur  02. 

35  3.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  déformable  a  la  for- 
me  d'une  coupelle. 

4.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  la  coupelle  est  métallique. 

40  5.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que 
l'élément  déformable  et  le  contact  sont  maintenus  as- 
semblés  dans  une  enveloppe  électriquement  et  ther- 
miquement  isolante. 

45  6.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  de  l'élément  dé- 
formable  et  du  contact  assemblés  dans  une  envelop- 
pe  isolante  est  monté  sur  ledit  coupe-tirage  par  l'inter- 
médiaire  d'une  bague-support  et  d'une  pièce  de  f  ixa- 

50  tion  liée  à  cette  bague. 
7.-  Dispositif  de  sécurité  suivant  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
le  détecteur  de  température  comprend  en  outre  un 
capteur  de  chaleur,  qui  est  une  plaquette  métallique 

55  placée  en  avant  de  l'élément  déformable. 
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